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La transition énergétique en Principauté 
 

Depuis 8 ans à la tête du Département de l’Equipement, de l’Environnement et de 
l’Urbanisme, je suis pleinement engagée avec mes équipes, Directions et Services à 
conduire une politique environnementale à la hauteur des enjeux pour notre pays, 
qu’il s’agisse de mobilité, d’énergie, de gestion de déchets, de réduction d’émissions 
de GES, de protection du milieu marin, de qualité de l’air.  
 
Tous ces éléments participent à l’amélioration du cadre de vie de la Principauté, au 
même titre d’ailleurs que notre action en matière de biodiversité dont l’un des 
objectifs est de réintégrer un peu de nature  dans la ville. 
 
Je rappelle que cette politique est basée sur quatre grands axes : 
 
- la gestion du Patrimoine naturel 
- la politique énergétique et climatique 
- Monaco ville durable 
- la mobilisation de notre Communauté.  

 
Il est important de poser des marqueurs sur le sujet de la Transition Energétique 
de notre pays. 
 
Trois dates clés témoignent de la volonté de la Principauté de réduire ses 
émissions de GES : 
 

 1992 : la ratification de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC)  

 2006 : la signature du Protocole de Kyoto souhaité par S.A.S le Prince dès 
Son avènement 

 2015 : l’Accord de Paris où S.A.S le Prince a fixé le cap avec des 
engagements à la hauteur de l’urgence climatique: - 50% en 2030 et la 
neutralité carbone en 2050. 

 
J’ai déjà eu l’occasion de le rappeler,  ces objectifs impliquent un rythme de 
réduction de nos émissions de GES 4 fois plus rapide que celui suivi jusque-là et 
donc l’implication de tous. 
 



Pour accompagner cette évolution de notre société, S.A.S le Prince a décidé la 
création d’une Mission dédiée à la Transition Energétique et celle du Fonds vert 
qui permet de  financer les actions à mettre en œuvre. 
 
Un mot pour saluer l’action de Jean-Luc Nguyen, auquel je veux rendre hommage, 
qui nous a accompagnés dans la création de la Mission avec comme premières 
actions significatives : 
 

 Le livre blanc 
 Le Pacte pour la Transition énergétique,  dont le premier signataire a été  

SAS le Prince Albert II  suivi des principaux acteurs publics et privés de la 
Principauté. 

 Le cadastre solaire 
 La création de Monaco Energies Renouvelables conjointement avec la SMEG 
 Une nouvelle réglementation énergétique des bâtiments avec, comme 

mesure phare,  l’interdiction du fuel dans les immeubles en 2022 
 
A ces dernières actions, j’ajouterais : 

 les mesures incitatives à l’achat de véhicules électriques, depuis  1994, 
étendues en 2004 aux véhicules hybrides/électriques et depuis le 1er 
janvier aux vélos électriques 

 l’interdiction progressive des plastiques depuis 2016 renforcée début 
janvier avec celle des pailles et bâtonnets mélangeurs 

 l’interdiction du fuel lourd pour les navires ancrés dans les eaux 
monégasques. 

 
Aujourd’hui à la tête de la Mission pour la Transition Énergétique et de sa 
dynamique équipe, Annabelle Jaeger-Seydoux est à mes côtés pour accompagner 
la Transition Energétique de notre pays. 
 
Je sais que je peux compter sur elle pour relever les défis que nous portons au 
sein du Département de l’Equipement, au Gouvernement et plus largement dans 
notre Communauté.  
 

 Pour l’administration, Annabelle est une interlocutrice particulièrement 
compétente, pour l’évaluation et l’évolution de ses projets et de ses process. 

 Pour la Communauté monégasque, Annabelle  et son équipe sont là pour 
répondre à toutes les questions que chacune et chacun se pose,   pour 
aider, entreprises et particulier, dans ce grand défi que représente ce 
changement de société. 

 
Il est vital que tous ensembles, nous réussissions  notre transition énergétique 
pour une meilleure qualité de vie en Principauté, un développement économique 
compatible avec les limites planétaires et un héritage responsable à nos enfants. 


